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1. INTRODUCTION

1.1 Contexte
Le site de Neuville-sur-Saône, d’une superficie d’environ 30 hectares, localisé 31-33 quai Armand
Barbès sur la commune de Neuville-sur-Saône (69, voir Figure 1), a été exploité successivement par
différentes  sociétés  et,  du  1er janvier  2006  au  31  décembre  2014,  par  la  société  Sanofi  Chimie.
L’activité générale du site consistait en la fabrication de principes actifs à vocation pharmaceutique,
vétérinaire et  phytosanitaire.  Depuis 2011, le site est  en cours de reconversion pour accueillir  des
activités de production de vaccins exploitées par Sanofi Pasteur. Dans le cadre de cette reconversion,
Sanofi Chimie a procédé à des notifications de cessation progressives des activités exploitées sur le
site  en  2012  et  2013.  L’exploitation  des  installations  classées  directement  liées  à  une  activité  de
production de vaccins a été reprise depuis le 1er janvier 2014 par Sanofi Pasteur.

Dans le cadre de la cessation des activités de chimie, Sanofi Chimie a mené, en juin 2014, la procédure
de concertation pour la détermination de l’usage futur pour lequel le site doit être remis en état,
conformément à l’Article R.512-39-2 du Code de l’Environnement. L’usage futur de type industriel,
proposé par Sanofi Chimie (propriétaire des terrains), à la Préfecture du Rhône, à la Mairie de Neuville-
sur-Saône et à la Délégation Générale au Développement Urbain (DGDU) du Grand Lyon a reçu un
avis  favorable  de  la  part  de  l’ensemble  des  entités  consultées.  La  DREAL  (Direction  Régionale  de
l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement)  Auvergne  –  Rhône-Alpes  et  la  Préfecture  du
Rhône ont été informées de cet avis favorable rendu.

Plusieurs études historiques et environnementales ont été réalisées entre 1999 et 2019 sur l’ensemble
du  site  de  Sanofi  Chimie.  Les  campagnes  d’investigations  des  sols,  des  gaz  du  sol  et  des  eaux
souterraines  ont  mis  en  évidence  plusieurs  impacts  nécessitant  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
réhabilitation. Ramboll a élaboré un Plan de Gestion Site (PGS) couvrant l’ensemble du site et
définissant les grandes lignes de la démarche retenue pour la réhabilitation du site (« PGS Chapeau »).
Ce PGS Chapeau présente les mesures de gestion qui sont déclinées au sein de PGS opérationnels de
secteur, au fur et à mesure de l’avancée des travaux de démolition libérant les différents secteurs.

L’Arrêté Préfectoral (AP) de réhabilitation, établi par la Préfecture du Rhône le 22 avril 2015, encadre
la remise en état (mise en sécurité des installations et réhabilitation des terrains) du site pour un usage
futur de type industriel (voir Annexe 1). L’Arrêté Préfectoral Complémentaire (APC) établi par la
Préfecture du Rhône le 20 novembre 2018 encadre certaines modalités de surveillance et de restitution
documentaire (voir Annexe 1). Un premier dossier de demande d’institution de Servitudes d’Utilité
Publique (SUP) concernant la partie ouest du site (dite « Zone ouest ») a été transmis à l’administration
en  2019.  Cette  demande  a  été  validée  et  a  été  entérinée  par  l’AP  du  23  juin  2020  instituant  des
servitudes d’utilité publique au niveau de la Zone Ouest du site (voir Annexe 2).

L’emprise de la zone concernée par le présent dossier correspond au secteur Centre Nord (CN) du site.
Il est situé dans la zone dite Zone Est du site de Neuville-Sur-Saône. Ce secteur a fait l’objet d’une
réhabilitation conformément au plan de gestion de secteur (rapport FRSANNE003-R10-A.V2 d’octobre
2018), complété par un mémo de gestion des impacts profonds (mémo FRSANNE011-2-M01.V1 de
mars 2020). Le chantier de réhabilitation du secteur CN s’est déroulé de janvier 2019 à septembre
2021. Les travaux réalisés de janvier 2019 à janvier 2021 (incluant une campagne trimestrielle de
surveillance post-travaux) ont fait l’objet d’un Rapport de Fin de Travaux (RFT, FRSANNE011-2-R01.V1
de  mars  2021).  Sur  la  base  de  ce  RFT,  un  Procès-Verbal  (PV)  de  récolement  des  travaux  de
réhabilitation réalisés au droit du secteur CN a été établi par la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes en
date  du  04  mai  2021  (voir  Annexe  3).  Le  RFT  a  été  mis  à  jour  en  septembre  2021  (RFT-V2,
FRSANNE011-2-R01.V2 de septembre 2021) afin de répondre aux demandes de la DREAL figurant
dans le PV de récolement en documentant l’intégralité des travaux de réhabilitation et de la surveillance
post-travaux réalisés.
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Il ressort des diverses investigations, études et travaux de réhabilitation réalisés au droit du secteur
CN, que les sols,  les eaux souterraines et  les gaz du sol  présentent des impacts résiduels liés aux
activités passées. Bien que les terrains soient dans un état compatible avec un usage de type industriel,
il est nécessaire que soient définies des précautions et restrictions d’usage afin de pérenniser l’absence
de risque sur le long terme. En accord avec le « PGS chapeau » du site, il est convenu d’instaurer,
suite aux opérations de réhabilitation, des restrictions d’usage, sous forme de SUP.

Le présent dossier constitue la demande d’institution de SUP pour le secteur CN du site Sanofi Chimie,
conformément à l’Article 16 de l’AP du 22 avril 2015.

1.2 Objectifs
Les SUP constituent un outil spécifiquement adapté à la gestion des sites industriels historiques,
conformément à l’Article L. 515-12 du Code de l’Environnement :

« Afin de protéger les intérêts mentionnés à l'Article L. 511-1, les servitudes prévues aux Articles L.
515-8 à L. 515-11 peuvent être instituées sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation,
sur l'emprise des sites de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres autour de la zone
d'exploitation, ou sur l'emprise des sites d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces
dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ou dans le voisinage
d'un site de stockage géologique de dioxyde de carbone. Ces servitudes peuvent, en outre, comporter
la limitation ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol, la limitation des usages
du sol, du sous-sol et des nappes phréatiques, ainsi que la subordination de ces usages à la mise en
œuvre de prescriptions particulières, et permettre la mise en œuvre des prescriptions relatives à la
surveillance du site ».

Ainsi que le rappelle le « Guide de mise en œuvre des restrictions d’usage applicable aux sites et sols
pollués », diffusé par le Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du
Logement (MEDDTL) en janvier 2011, les restrictions d'usage permettent d’assurer que les précautions
d’utilisation d’un terrain, suite à sa réhabilitation conformément à la méthodologie nationale de gestion
des sites et sols pollués, soient formalisées puis attachées durablement à ce terrain. L’objet des
restrictions d’usage est triple :

« Informer : II est essentiel que la connaissance des risques résiduels soit accessible, en particulier
à tout acquéreur ou utilisateur potentiel des terrains ;

Encadrer :  La  réalisation  de  travaux  sur  un  site  pollué  peut  mobiliser  ou  rendre  accessible  des
pollutions laissées en place pouvant ainsi générer des risques pour l'environnement ou la santé des
utilisateurs du site.  Il  est  donc parfois  nécessaire de fixer certaines précautions préalables à toute
intervention sur le site (...) ;

Pérenniser : La Conservation des Hypothèques et/ou l'intégration de l'information aux documents
d'urbanisme assurent la conservation et la mise à disposition de l'information sans limite de temps ».

C’est donc sur ces fondements que le présent dossier a été élaboré.
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1.3 Organisation du dossier
Conformément à l'Article R. 515-31-3 du Code de l'Environnement et à l’Article 16 de l’AP du 22 avril
2015, ce dossier comprend :

· Une notice de présentation (Chapitre 3) ;
· Un plan faisant ressortir le périmètre établi en application de l'Article R. 515-31-2, ainsi que les

aires correspondant à chaque catégorie de servitudes (Figure 2) ;
· Un plan parcellaire des terrains indiquant leurs usages actuels et envisagés (Figure 5) ;
· L'énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de ses parties

(Chapitre 5), y compris les droits de passage et d’accès aux ouvrages de surveillance.

Ce document est conforme à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués d'avril 2017,
en application de la norme NFX31-620 pour la prestation élémentaire A400 : Dossiers de restriction
d’usage ou de servitudes.
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2. MODALITES D’ETABLISSEMENT DES SERVITUDES

2.1 Cadre général
Suite à son dépôt auprès de Monsieur le Préfet du Rhône, le présent dossier fera l’objet de la procédure
décrite aux Articles R. 515-31-1 et suivants du Code de l’Environnement, à savoir :

1. L’Inspection des installations classées établit un rapport proposant un projet de servitudes
d’utilité publique ;

2. Le Préfet arrête le projet de servitudes d’utilité publique et le communique au Maire de Neuville-
Sur-Saône, au propriétaire et au pétitionnaire ;

3. Les services du Préfet réalisent le dossier préalable à la consultation ;
4. A l’issue de cette étape, le projet de servitudes peut faire l’objet de deux types alternatifs de

consultation des publics concernés :
· Soit une enquête publique ;
· Soit une consultation des propriétaires des terrains d’emprise des servitudes : cette

consultation des propriétaires est prévue par l’Article L. 515-12, alinéa 3, du Code de
l’environnement, qui permet au Préfet « lorsque le petit nombre des propriétaires ou le
caractère limité des surfaces intéressées le justifie, procéder à la consultation écrite des
propriétaires des terrains par substitution à la procédure d’enquête publique ». L’Article R. 515-
31-5 ajoute que dans ce cas, « le Préfet sollicite l’avis écrit des propriétaires des terrains et
des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles s’étend le périmètre
mentionné à l’Article R. 515-31-2. Faute d’avis émis dans le délai de trois mois cet avis est
réputé favorable ».
Le guide du MEDDTL « pour la mise en œuvre des restrictions d’usage applicables aux sites et
sols pollués »  de  janvier  2011  appelle  ainsi  les  autorités  compétentes  à « privilégier la
procédure de consultation individuelle des propriétaires » « lorsqu’un nombre limité de
parcelles bien identifiées est concerné ou lorsque le projet de servitudes concerne un nombre
limité de propriétaires (5 tout au plus) et que l’identité de ces derniers est connue ». Un délai
de trois mois est accordé au propriétaire pour donner son avis sur le projet de servitudes ;
passé ce délai, son avis sera réputé favorable.

Il convient de préciser que le présent dossier envisagé ne porte que sur des terrains appartenant à
Sanofi Chimie.

2.2 Procédure simplifiée
Sanofi Chimie sollicite que le présent dossier de servitude d’utilité publique fasse l’objet d’une
consultation du propriétaire, par substitution à la procédure d’enquête publique.

1. Au vu des résultats de la consultation du propriétaire et du conseil municipal (procédure simplifiée),
l’Inspection des installations classées établit son rapport et ses conclusions sur le projet ;

2. L’exploitant (Sanofi Pasteur), le propriétaire et le Maire peuvent faire valoir leurs observations sur
ces documents lors de leur passage au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques (CODERST) ;

3. L’Arrêté instituant les servitudes d’utilité publique est adopté et notifié au Maire de la commune
concernée par le périmètre des servitudes d’utilité publique, à l’exploitant et au propriétaire des
terrains (et des autres titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit lorsqu’ils sont connus) ;
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4. Les servitudes d’utilité publique ainsi instituées seront reportées :

· Au Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat (PLU-H), en vertu de l’Article L. 515-10 du Code de
l’Environnement, dans les conditions prévues par l’Article L. 126-1 du Code de l’Urbanisme.
Elles seront aussi mentionnées dans le certificat d’urbanisme – Article A. 410-4 du Code de
l’Urbanisme – délivré par la mairie ou tout autre organisme délégué, en cas de demande de
constructibilité du terrain ;

· Au registre de la conservation des hypothèques, en vertu de l’Article 36-2 du Sécret 55-22 du
4 janvier 1955 ;

5. Enfin, les servitudes d’utilité publique seront supprimées dans les conditions prévues par l’Article
173 de la Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, qui a réformé les derniers alinéas de l’Article L. 515-
12 du Code de l’Environnement.

« Dans le cas des terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée, lorsqu'une servitude
d'utilité publique est devenue sans objet, elle peut être supprimée, à la demande de l'ancien exploitant,
du Maire, du propriétaire du terrain, ou à l'initiative du représentant de l'Etat dans le département.

Dans les cas où la demande d'abrogation est faite par l'exploitant, le Maire ou le propriétaire, cette
demande doit être accompagnée d'un rapport justifiant que cette servitude d'utilité publique est
devenue sans objet.

Lorsqu'ils ne sont pas à l'origine de la demande, le propriétaire du terrain et l'exploitant sont informés
par le représentant de l'Etat dans le département du projet de suppression de la servitude ».
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3. NOTICE DE PRESENTATION

3.1 Présentation du demandeur

Tableau 1 : Présentation du demandeur

Nom du pétitionnaire : Sanofi Chimie

Siège social du pétitionnaire :
82 avenue Raspail

94250 GENTILLY

Forme juridique : SA

Inscription au R.C.S. : 428 706 204 CRETEIL

3.2 Présentation du secteur Centre Nord
3.2.1 Localisation

Le secteur CN est situé n°31-33 quai Armand Barbès sur la commune de Neuville-sur-Saône (69) en
rive gauche de la Saône (voir Figure 1).

Le secteur est localisé au nord de la partie centrale du site de Neuville-sur-Saône. Il est bordé :

· Au nord, par l’ancienne voie ferrée desservant la zone d’activité de Neuville-sur-Saône / Genay
puis par le site Neuville Industries ;

· A l’est, par les secteurs F (4) puis D (3 200) et, au-delà par l’avenue Carnot et l’agglomération de
Neuville-sur-Saône (quartier résidentiel et commercial) ;

· Au sud,  par  le  secteur  Centre  Sud  (chantier  de  réhabilitation  en  cours)  et  au-delà  par  le  quai
Armand Barbès et la Saône ;

· A l’ouest, par la zone ouest du site occupée par Sanofi Pasteur et au-delà par la zone d’activité de
Neuville-sur-Saône / Genay.

Le présent dossier de demande d’institution de servitudes d’utilité publique concerne le secteur illustré
en Figure 2. Il couvre une superficie d’environ 23 000 m².

Il convient de noter que l’emprise ouest du secteur CN (définie lors du PGS) empiète sur la partie est
de la Zone Ouest du site, qui a fait l’objet d’un récolement et de la définition de SUP (AP du 23 juin
2020, voir ci-avant). Les différences de référentiels ayant servi à la délimitation des différents secteurs
et zones du site expliquent ce chevauchement de zones (limites cadastrales pour la Zone Ouest Vs
limites physiques des anciennes voies de circulation pour le secteur CN au stade du PGS).

Pour les mêmes raisons, un petit triangle situé au sud-ouest des limites du secteur CN définies au
stade du PGS et à l’est de la Zone Ouest du site n’est inclus dans aucun des secteurs ou zone précités.
Il est proposé qu’il soit intégré dans le périmètre des servitudes d’utilité publique du secteur CN.

Enfin, comme précisé dans le PV de récolement du secteur CN, les sols au droit de l’angle sud-est du
secteur, n’étant pas encore été réhabilités, ont été exclus du récolement du secteur CN. Cette zone
sera réhabilitée et récolée dans le cadre et à l’issue du chantier de réhabilitation du secteur Centre
Sud. L’angle sud-est du secteur CN est donc exclu de l’emprise des SUP du secteur CN.

L’ensemble des éléments cités ci-avant permettant de définir le périmètre des SUP du secteur CN est
illustré en Figure 3.
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3.2.2 Cadastre
Le foncier du secteur Centre Nord s’étend sur six parcelles de la commune de Neuville-sur-Saône, tel
que présenté dans le Tableau 2 ci-dessous et en Figure 2.

Tableau 2 : Présentation des parcelles occupées par le secteur Centre Nord

Ancien N° cadastral des parcelles Surface totale des
parcelles (m²)

Superficie concernée par le
secteur Centre Nord (m2)

AC 8 (pour partie) 47 982 9 940

AD 136 (pour partie) 3 549 2 875

AD 197 655 655

AD 261 473 473

AD 266 (pour partie) 14 057 7 335

AD 350 (pour partie) 2 617 1 845

TOTAL 69 333 23 123

3.2.3 Contexte urbanistique
Le secteur Centre Nord est situé sur la commune de Neuville-sur-Saône. Cette commune dispose d’un
PLU-H, approuvé en 2019. Il est situé en zone UEI du PLU-H.

L’usage  futur  retenu  du  secteur  est  de  type  industriel,  conformément  à  l’Article  1.2  de  l’AP  de
réhabilitation. Cet usage est conforme avec les usages prévus dans le règlement de la zone UEI du
PLU-H : activités économiques (industrielle, artisanale ou tertiaire), avec objectif de maintenir des
activités économiques, autres que l'hébergement hôtelier et le commerce de détail.

Un bâtiment industriel de production de vaccins va être construit au droit du secteur à partir de 2022
(bâtiment EVF (Evolutive Vaccine Facility)).

3.2.4 Historique du secteur Centre Nord
Le site Sanofi Chimie a notamment fait l’objet d’une étude historique (rapport Environ n°13ERE 12 058
d’avril 2013). L’historique spécifique au secteur CN a été présenté dans le PGS du secteur d’octobre
2018 et est présenté ci-dessous.

L’historique du développement de construction des bâtiments et installations du secteur CN a été établi
sur la base d’une revue des photographies aériennes (Géoportail) et du plan historique des ouvrages
transmis par Sanofi-Chimie.

La photographie aérienne de 1932 montre déjà la présence d’activités au droit du secteur (non définies
précisément  au  regard  de  la  qualité  du  cliché).  Le  développement  de  la  zone  se  poursuit  par  la
construction de quelques bâtiments entre 1938 et 1945 localisés au centre du secteur. Il se poursuit
et s’accentue entre 1960 et 1980 par la construction successive de nombreux bâtiments de production
et parc à cuves.

De 1945 à 2008 de nombreux stockages extérieurs de nature variée (fûts, conteneurs, …) ont été
identifiés. Ces stockages sont encore présents au nord et nord-ouest du secteur jusqu’en 2011.



Ramboll - Site Sanofi - Secteur Centre Nord - Dossier d'institution de Servitudes d'Utilité Publique (SUP)

Neuville-sur-Saône (69)

N° de rapport : FRSANNE015-2-R01.V1 Version : Final V1 8 / 19

Les activités exercées au droit du secteur Centre Nord, et recensées dans la synthèse historique,
débutent avec la société Gignoux (1935-1953) par la production de :

· Dans des bâtiments au centre du secteur, de composés de strontium, de baryum, de magnésium
et de cuivre ;

· Dans des bâtiments au centre et  sud du secteur,  de composés de strontium, de baryum et de
corticostéroïdes (squeletto) ;

· Dans des bâtiments à l’est du secteur, de composés de strontium, de baryum, de magnésium et
dedinitrotoluamide et de cuivre.

Elles se poursuivent avec les sociétés UCLAF (1953-1961), Roussel-UCLAF (1961-1997), Hoechst
Marion Roussel (1997-1999), Aventis (1999-2004) par la production :

· Dans des bâtiments au centre du secteur, d’éthoxyquine et la réalisation de synthèses diverses ;
· Dans des bâtiments au centre et sud du secteur, de sels de mercure, de substances luminescentes,

de norstéroïdes, d’hormones, de chlorosuccinimide, de dolasetron / nilutamide : lomifyline /
céfotaxime, de cyclophényl et la réalisation de synthèses diverses ;

· Dans des bâtiments à l’est de secteur, de sulfones, d’halofuginone de composés de cuivre et la
réalisation de synthèses diverses.

De 1980 à 2000, la production reste centrée sur les pyrèthres, les corticostéroïdes et les antibiotiques.

Elles se poursuivent ensuite avec la société Sanofi (2004-2013) par la production de dolasetron, de
nilutamide et de lomifylline.

Les parcs de stockage autour des bâtiments ont été mis en service simultanément avec les bâtiments
de production auxquels ils se rapportent.

Au sud du secteur CN, une activité de production d’explosifs a également eu lieu durant la première
guerre mondiale, jusqu’à sa destruction par une explosion en 1917.

Les activités de production exercées au droit du secteur CN se sont arrêtées fin 2013.

3.2.5 Contexte géologique et hydrogéologique
Les terrains superficiels rencontrés au droit du secteur CN sont constitués de haut en bas par :

· Des matériaux de recouvrement (concassés naturels) mis en place sur une épaisseur d’environ
25 cm sur la totalité de l’emprise du secteur CN (à l’exception de l’angle sud-est) à l’issue des
travaux de réhabilitation (voir § 3.2.6 et 4.2) ;

· Des remblais sablo-graveleux rencontrés sur une épaisseur comprise entre 2,0 et 3,0 m en
moyenne et pouvant atteindre jusqu’à 6,5 m d’épaisseur localement au droit des zones sources
profondes remblayées dans le cadre du chantier de réhabilitation, notamment au centre du
secteur ;

· D’une alternance de formations essentiellement limoneuses à limono-argileuses, jusqu’à une
profondeur de 4,0 m en moyenne ;

· D’une alternance de formations sableuses ou sablo-limoneuses, dans lesquelles viennent
s’intercaler des niveaux de limons sableux décimétriques ou des niveaux argileux, jusqu’à une
profondeur d’environ 8,0 m ;

· Des sables graveleux jusqu’à une profondeur d’environ 16,0 à 18,0 m ;
· Le substratum marneux (et localement calcaire) des Marnes de Bresse.

Sur toute la surface du secteur, des eaux perchées sont présentes dans l’horizon sablo-limoneux soit
à une profondeur comprise entre 2,5 et 4 m.
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La nappe alluviale est présente en charge sous l’horizon sablo limoneux et est rencontrée à un niveau
piézométrique (stabilisé) compris entre 3,0 et 4,8 m de profondeur par rapport au sol. Son sens
d’écoulement général est orienté globalement vers le sud, en direction de la Saône. Une carte
piézométrique est présentée en Figure 4. Cette carte piézométrique (avril 2018) a été choisie car la
piézométrie, à l’échelle du site n’était, à cette époque, pas ou peu perturbée par des pompages de
rabattement de la nappe alluviale exercés dans le cadre des chantiers de réhabilitation.

3.2.6 Etat actuel
L’ensemble des bâtiments et infrastructures historiques a été retiré du secteur CN dans le cadre des
travaux de réhabilitation (voir § 4.2).

Le secteur est actuellement constitué d’une plateforme non bâtie, dont la surface est entièrement
recouverte par une couche de concassés naturels sur une épaisseur d’environ 25 cm.

Le reprofilage du terrain à l’issue des travaux de réhabilitation est conforme aux prescriptions du Plan
de Prévention des Risques Inondation (PPRI) applicable au site. En effet, l’altimétrie moyenne finale
du terrain (170,21 m NGF (Nivellement Général de la France), après recouvrement) est :

· Inférieure à l’altimétrie ayant permis le dimensionnement des cartes de zonage du PPRI
(170,4 m NGF correspondant au niveau de la crue centennale, pris en référence) ;

· N’est pas supérieure à l’altitude moyenne initiale du terrain (avant réalisation des travaux de
réhabilitation), calculée par le géomètre expert (170,24 m NGF).

L’usage et l’aménagement actuels du secteur CN sont présentés en Figure 5. L’emprise du futur
bâtiment EVF (voir § 3.2.3) est également présentée sur cette Figure.
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4. SYNTHESE DES ETUDES ET DES TRAVAUX REALISES

4.1 Liste des études et travaux réalisés
Les différentes phases d’investigations et travaux de réhabilitation réalisés depuis 1999 au droit de
la Zone Ouest ont permis d’obtenir une bonne connaissance du contexte environnemental du
secteur Centre Nord. Ils ont donné lieu à l’émission de nombreux rapports. Ne sont présentés ci-
dessous que les rapports de synthèse des investigations et de la réhabilitation concernant le
secteur :

· Les investigations environnementales concernant les sols, les eaux souterraines ainsi que les
gaz de sol ont été réalisés sous forme de plusieurs campagnes entre 1999 et 2017. Elles ont
montré de nombreux impacts au droit du secteur et sont synthétisées dans le PGS de secteur
référencé « Neuville-sur-Saône - Plan de gestion de Secteur – Site Sanofi – Secteur Centre
Nord », rapport n° FRSANNE003-R10-A.V2, Ramboll, octobre 2018 ;

· Afin de compléter les connaissances concernant des impacts profonds identifiés ou supposés
lors des investigations, des investigations complémentaires des sols en profondeur ont été
menées conformément au PGS. Les résultats de ces investigations complémentaires ainsi que
les modalités de gestion des impacts profonds ont été présentés dans un mémo référencé « Site
Sanofi de Neuville-sur-Saône - Secteur Centre Nord - Proposition des modalités de gestion des
impacts résiduels profonds », mémorandum n°FRSANNE011-2-M01.V1, Ramboll, mars 2020 ;

· Après  accord  exprès  de  l’administration  concernant  le  PGS  du  secteur  CN,  des  travaux  de
réhabilitation  ont  été  réalisés.  Ils  sont  présentés  et  synthétisés  dans  le  RFT  référencé
« Neuville-sur-Saône – Rapport de fin de travaux – Site Sanofi – Secteur Centre Nord », rapport
n° FRSANNE011-2-R01.V2, Ramboll, septembre 2021.

En complément des études spécifiques au secteur CN, un suivi trimestriel des eaux souterraines à
l’échelle du site de Neuville-sur-Saône est effectué depuis 2015. Les résultats sont présentés sous
forme de 4 mémorandums par an.

4.2 Travaux de réhabilitation
Des travaux de réhabilitation ont été réalisés au droit du secteur CN. Ces travaux de réhabilitation
ont compris :

· La mise en sécurité, le nettoyage, le retrait des équipements industriels et la démolition des
bâtiments ;

· Le retrait des infrastructures des bâtiments (dallages, têtes de pieux et longrines) ;
· Le retrait de l’ensemble des réseaux aériens et enterrés, dont les réseaux EPEB (Eau Pour

Epuration Biologique) ;
· Le concassage et la caractérisation des bétons issus des opérations de déconstruction des

bâtiments (superstructures et infrastructures) ;
· L’excavation et l’élimination hors-site en filières agréées des sols constitutifs des zones sources

concentrées, telles que définies dans le PGS de secteur ;
· Le traitement in-situ des sols profonds impactés, par malaxage et oxydation chimique ;
· Le remblaiement des zones terrassées, le nivellement et le reprofilage de l’ensemble du

secteur ;
· La mise en place d’environ 25 cm de matériaux de recouvrement (concassés naturels).

Les travaux de démolition ont été effectués en deux phases en 2015 et 2018 et les travaux de
réhabilitation ont été réalisés de janvier 2019 à mars 2021.

Comme précisé dans le § 1.1, un PV de récolement des travaux de réhabilitation a été établi par
la DREAL le 04 mai 2021 (voir Annexe 3).
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4.3 Etat environnemental résiduel
Les niveaux de pollutions résiduelles identifiées dans les milieux sol, eau souterraine et gaz du sol
au droit du secteur CN sont décrits dans les paragraphes suivants. Il est à noter que les données
exhaustives concernant ces trois matrices sont présentées :

· Dans le PGS de secteur d’octobre 2018, pour les zones qui ne nécessitaient pas de travaux de
réhabilitation ;

· Dans le RFT de septembre 2021 pour les zones réhabilitées par excavation ou traitement in-
situ.

Conformément à la méthodologie de gestion des sites et sols pollués en vigueur, le RFT comprend
une Analyse des Risques Résiduels (ARR) finale, dont l’objectif est d’évaluer la compatibilité, d’un
point de vue sanitaire,  de l’état  résiduel  du secteur avec son usage actuel  et  futur.  Cette ARR
confirme la compatibilité de l’état résiduel des terrains du secteur CN avec les activités industrielles
prévues au droit de la zone.

4.3.1 Milieu Sol
Préalablement aux travaux de réhabilitation, des impacts notables ont été identifiés dans les sols
au droit du secteur CN lors des investigations. Cela concerne principalement les substances ou
familles de substances suivantes :

· Eléments Traces (ET) : arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), mercure (Hg),
nickel (Ni), plomb (Pb), zinc (Zn) ;

· BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes) ;
· Composés Organiques Halogénés Volatils (COHV) ;
· Chlorobenzènes / chlorotoluènes ;
· Solvants Polaires (SP) ;
· Solvants Minoritaires (SM) ;
· Polychlorobiphényles (PCB) ;
· Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ;
· Hydrocarbures Totaux (HCT) ;
· Explosifs ;
· Substances Spécifiques au Site (3S).

Ces  sols  impactés  ont  été  regroupés  en  zones  sources  et  ont  fait  l’objet  lors  des  travaux  de
réhabilitation :

· D’un recouvrement pour un nombre limité de zones sources (notées CN11 à CN15) ;
· D’une excavation et d’une élimination hors-site en filières agréés (sols jusque 163,5 m NGF au

droit des zones sources notés CN1 à CN10) ;
· D’un traitement in-situ par malaxage et d’oxydation chimique (sols profonds dont la cote était

inférieure à 163,5 m NGF).

La localisation des sources traitées lors du chantier de réhabilitation est présentée en Figure 6.

Pour chaque substance donnée, les Seuils de Réhabilitation par Excavation (SRE) et les Objectifs
de Réhabilitation des Impacts Profonds (ORIP) qui ont été définis et appliqués lors des travaux de
réhabilitation du secteur CN correspondent aux teneurs permettant le meilleur compromis entre
faisabilité technique, coûts des travaux et retrait de masse ; l’objectif étant que ce dernier soit le
plus élevé possible et conforme à celui défini dans le « PGS Chapeau » (voir § 1.1).
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Les travaux de réhabilitation ont permis d’extraire environ 230 tonnes de polluants dans les sols
au  droit  du  secteur  CN,  conduisant  à  un  abattement  massique  compris  entre  70  et  100%,  en
fonction des substances considérées.

A l’issue des travaux de réhabilitation, un nombre limité d’impacts résiduels a néanmoins été laissé
en place dans les sols au droit du secteur CN (i.e. : sols présentant un ou plusieurs dépassement(s)
des SRE). Ces impacts résiduels sont liés à des limitations techniques (impossibilité technique de
les retirer) ou relèvent d’une décision prise à l’issue de la réalisation de Bilans Coûts / Avantages
(BCA)  ;  les  BCA  montrant  que  le  retrait  de  ces  impacts  résiduels  auraient  conduit  à  une
amélioration limitée (voire négligeable) de la qualité résiduelle des sols à l’échelle du secteur pour
des coûts conséquents et non raisonnables. Il convient de noter (i) que l’état résiduel du secteur
(qui comprend la présence de ces impacts résiduels dans les sols) est compatible avec son usage
(actuel et futur) de type industriel et (ii) que le transfert des substances résiduelles contenues dans
les sols vers les autres milieux environnementaux (eaux souterraines et gaz de sol, voir
respectivement § 4.3.2 et  4.3.3) est  considéré comme faible et  maitrisé.  La localisation de ces
impacts résiduels qui dépassent les SRE est présentée en Figure 6.

L’ensemble des matériaux d’apport extérieur qui a été utilisé pour le remblaiement des zones
excavées et le recouvrement final du secteur a fait l’objet d’analyses en laboratoire, montrant
l’absence d’impact de ces matériaux.

4.3.2 Milieu Eaux souterraines
Conformément aux préconisations du PGS du secteur CN et aux prescriptions de l’Article 2.2 de
l’APC de réhabilitation, un suivi des eaux souterraines (nappe alluviale et eaux perchées) a été
mené à l’issue des travaux de réhabilitation. Ainsi, trois campagnes ont été réalisées en janvier,
avril  et  juillet  2021.  Le  réseau  de  surveillance  des  eaux  souterraines  était  constitué  de  9
piézomètres profonds (nappe alluviale) et de 7 piézomètres courts (eaux perchées) : PZ14, PZ21,
PZ51/PZ51c, PZ74/PZ4c-bis, PZ98/PZ98c, PZ99/PZ99c, PZ100/PZ100c, PZ101/PZ101c et
PZ102/PZ102c. La localisation de ces ouvrages de suivi des eaux souterraines est présentée en
Figure 7. Le programme analytique a compris l’ensemble des substances présentes historiquement
dans les sols.

La surveillance exercée a permis de démontrer l’efficacité des travaux de réhabilitation réalisés sur
la qualité résiduelle des eaux souterraines et l’absence d’influence du secteur sur la qualité de la
nappe alluviale.

L’amélioration de la qualité des eaux souterraines est notable à la fois :

· Dans la nappe alluviale, à l’exception de l’As et plus ponctuellement du benzène (PZ100 et
PZ101), du Chlorure de Vinyle (CV) et du 1,2-dichloroéthane (1,2-DCA, PZ100), qui présentent
un impact résiduel très faible à l’issue de travaux, et ;

· Dans les eaux perchées, à l’exception des COHV, qui peuvent présenter ponctuellement des
concentrations résiduelles relativement élevées (PZ100c).

4.3.3 Milieu Gaz de sol
Conformément aux préconisations du PGS du secteur CN et aux prescriptions de l’Article 2.2 de
l’APC de réhabilitation, un suivi des gaz de sol a été mené à l’issue des travaux de réhabilitation.
Ainsi,  trois  campagnes  ont  été  réalisées  en  janvier,  avril  et  juillet  /  août  2021.  Le  réseau  de
surveillance des gaz de sol était constitué de 9 piézairs : SG96, SG97, SG98, SG99, SG100, SG101,
SG102, SG103-bis et SG104. La localisation de ces ouvrages de suivi des gaz de sol est présentée
en Figure 7. Les échantillons prélevés ont été analysés en fonction des différentes zones source
réhabilitées pour le Hg et / ou les substances volatiles ciblées par les travaux de réhabilitation.
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Les résultats analytiques des campagnes post-travaux de réhabilitation ont permis de montrer
l’efficacité des travaux de réhabilitation réalisés sur la qualité résiduelle des gaz, avec des taux
d’abattement supérieurs à 99%. Ces résultats montrent des teneurs résiduelles globalement faibles
à très faibles en BTEX et SM et faibles à modérées en COHV au droit des zones sources réhabilitées.

4.4 Poursuite du suivi des eaux souterraines au droit secteur CN
La surveillance des eaux souterraines au droit du site et du secteur CN répond aux obligations
réglementaires de :

· L’Article 7.2.2 de l’AP de réhabilitation du site pour ce qui concerne le suivi devant être exercé
durant les travaux de réhabilitation à l’échelle :
· Du site. Cet Article définit le réseau de surveillance devant être suivi durant les travaux de

réhabilitation au droit du site. Parmi les ouvrages cités figurent les piézomètres « amont
hydraulique du site » PZ51/PZ51c et les piézomètres «au niveau des secteurs réhabilités »
PZ17/PZ17c (remplacés par PZ101/PZ101c), PZ40/PZ40c (remplacés par PZ70/PZ70c au
niveau  de  la  Zone  Ouest)  et  PZ41/PZ41c  (remplacés  par  PZ100/PZ100c)  présents
historiquement au droit du secteur CN (voir Figure 7) ;

· Des secteurs réhabilités. Ces obligations ont été satisfaites pour le secteur CN ;
· L’Article 7.2.3 de l’AP de réhabilitation du site pour ce qui concerne le suivi devant être exercé

à l’issue des travaux de réhabilitation à l’échelle du site. Cet Article définit le réseau de
surveillance devant être suivi à l’issue des travaux de réhabilitation au droit du site. Parmi les
ouvrages cités figurent les piézomètres « amont hydraulique du site » PZ51/PZ51c ;

· L’Article 2.2 de l’APC de réhabilitation du site pour ce qui concerne le suivi post-travaux de
réhabilitation à l’échelle des secteurs réhabilités. Ces obligations ont été satisfaites pour le
secteur CN et les travaux de réhabilitation ont fait l’objet d’un PV de récolement pour ce secteur.

En complément :

· Le secteur Centre Sud étant actuellement (octobre 2021) en cours de réhabilitation, une
surveillance des eaux souterraines en amont hydraulique du secteur doit être réalisée
(Article 7.2.2 de l’AP) ;

· Du fait de la construction du bâtiment EVF, les piézomètres PZ100/PZ100c, PZ101/PZ101c et
PZ102/PZ102c, utilisés pour la surveillance aval du secteur CN (historiquement) et amont du
secteur CS devront être comblés.

Sur la base de ce qui précède et en cohérence avec la gestion du réseau de surveillance au droit
de la Zone Ouest lors de son récolement (arrêt de la surveillance au droit des piézomètres PZH,
PZ11, PZ10 et PZ13), il est proposé :

· De réaliser la surveillance amont du site et plus spécifiquement du secteur Centre Sud au droit
des piézomètres PZ51/PZ51c et PZ21 installés au droit du secteur CN, auxquels seront ajoutés
les piézomètres PZ54/PZ54c (voir Figure 8). Les échantillons d’eau souterraine seront analysés
à  une  fréquence  mensuelle  pour  les  ET,  les  BTEX,  les  COHV,  les  chlorobenzènes  /
chlorotoluènes, les SM, les SP, les PCB, les HAP, les HCT, les explosifs et les 3S ;

· De combler, conformément aux normes et bonnes pratiques en vigueur, l’ensemble des autres
ouvrages de surveillance (piézairs et piézomètres) présents actuellement au droit du secteur
CN.
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4.5 Conclusions et justification de la demande d’institution de servitudes d’utilité publique
Les données actuellement disponibles, les études et les opérations de réhabilitation menées de
2015 à 2021 concluent à la compatibilité de la qualité résiduelle des milieux (sol, eaux souterraines
et gaz du sol) vis-à-vis de l’usage futur de type industriel au droit du secteur CN.

Néanmoins, afin d'assurer la compatibilité entre l'état environnemental du secteur et la protection
de la sécurité, de la santé ou de la salubrité publiques et de l'environnement sur le long terme, il
importe d’instituer sur le secteur CN les restrictions et précautions d’usage adaptées sous forme
de servitudes d’utilité publique (SUP) permettant ainsi de garder en mémoire l’état
environnemental résiduel.

Ces SUP auront également pour objectif de pérenniser l’accès aux ouvrages de suivi de la qualité
des eaux souterraines, situés au droit du secteur CN, dans le cadre de la surveillance générale du
site et de la surveillance pendant et après travaux du secteur Centre Sud.
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5. ENONCE DES SERVITUDES ENVISAGEES

5.1 Périmètre proposé
Au vu de ce qui précède, le périmètre proposé pour l’institution de servitudes d’utilité publique est
présenté dans le Tableau 3 ci-dessous et en Figure 2.

Tableau 3 : Périmètre parcellaire proposé

N° cadastral de la parcelle Commune Propriétaire Zonage au PLU-H

AC 8 (pour partie)

Neuville-sur-Saône Sanofi Chimie UEI

AD 136 (pour partie)

AD 197

AD 261

AD 266 (pour partie)

AD 350 (pour partie)

5.2 Prescriptions proposées
Il est proposé d’instituer sur le périmètre décrit au paragraphe 5.1 les restrictions suivantes
présentées ci-après.

5.2.1 Définition des usages avec lesquels les terrains sont compatibles
Les terrains constituant le secteur Centre Nord identifiés au paragraphe 5.1 et figurant sur le plan
joint en Figure 2 sont réhabilités pour un usage de type industriel. Les terrains sont à l’heure
actuelle non exploités. Le secteur va être redéveloppé avec la construction d’un bâtiment exploité
pour un usage industriel (production de vaccins) et l’aménagement de zones non-bâties (parkings,
voiries) et d’espaces verts, sans usage des eaux souterraines.

Les terrains sont dans un état compatible avec ce type d’usage ainsi qu’avec les usages autorisés
en zone UI du PLU-H approuvé en 2019 (activités économiques (industrielle, technique, scientifique
ou artisanale), d’entrepôts et de commerces de gros, de bureaux et de services et exclut les
activités d’hébergement hôtelier, de restauration, ainsi que les équipements publics ou d’intérêt
collectif).

5.2.2 Restrictions d’usage
Restriction n°1 - Définition du changement d’usage

Les projets d'aménagement qui modifient les conclusions de l'étude de sols, les mesures de gestion
de sols associées mises en œuvre par l'ancien exploitant ou les analyses de risques résiduels sont
des changements d'usage.

Restriction n°2 - Procédure de changement d'usage

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles L 556-1 et L 556-2 du Code de
l'Environnement, toute modification de l'usage de cette zone de servitudes est subordonnée à la
réalisation, aux frais et sous la responsabilité de la personne qui en est à l'origine, d’études et de
mesures permettant de justifier que le risque résiduel est compatible avec le nouvel usage prévu.

Ces études et mesures seront réalisées par un bureau d'études certifié dans le domaine des sites
et sols pollues, conformément à une norme définie par arrêté du ministre chargé de
l'environnement, ou équivalent. En cas d'autorisation d'urbanisme (permis de construire, de
démolir, etc..), une attestation du bureau d'étude indiquant de la prise en compte des mesures
identifiées dans l’étude précitée est jointe.
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Restriction n°3 – Etudes

Sanofi Chimie devra transmettre aux propriétaires des parcelles cadastrales concernées par la
présente SUP les études réalisées dans le cadre de la réhabilitation du site, incluant à minima les
études détaillant :

· L'état des sols et des eaux souterraines à l'issue des travaux de réhabilitation ;
· Les analyses des risques résiduels associées.

En cas de changement d’usage ultérieur, les études associées sont également transmises aux
propriétaires des parcelles.

L'ensemble de ces études est transmis aux nouveaux propriétaires en cas de mutation à titre gratuit
ou onéreux de tout ou partie de ces parcelles.

Restriction n°4 – Permis de construire ou d'aménager

Le cas échéant, le pétitionnaire joint à sa demande de permis de construire ou d’aménager :

· Un document justifiant que le projet ne constitue pas un changement d'usage ;
· Ou, dans le cas d'un changement d'usage, une attestation du bureau d'étude justifiant que

l'état des sols est compatible avec le nouvel usage projeté.

Restriction n°5 – Culture

Toute culture en pleine terre de plantes ou de fruits destinés à la consommation humaine ou
animale est interdite sur la zone de servitude.

Les projets ne répondant pas à cette exigence sont des changements d'usage et devront respecter
les dispositions de la restriction n°2.

Restriction n°6 – Couverture des sols

Les zones définies en Figure 3Figure 2 font l'objet d'une couverture. Cette couverture est
maintenue en l'état et entretenue par le propriétaire des terrains concernés.

Les projets de répondant pas à ces exigences sont des changements d'usage et devront respecter
les dispositions de la restriction n°2.

Restriction n°7 - Travaux

Les  travaux  entrepris  affectant  le  sol  ou  le  sous-sol  de  la  zone  de  servitudes,  notamment
d'affouillement ou d'excavation, font l'objet, aux frais et sous la responsabilité de la personne à
l’origine de ces travaux, de mesures de gestion et de précautions adaptées afin :

· De ne pas remobiliser, solubiliser, ou faire migrer les polluants vers les eaux souterraines ;
· De caractériser la dangerosité des matériaux extraits et d'assurer leur évacuation et leur

gestion dans les filières adaptées, selon la règlementation en vigueur ;
· D'entreposer, dans l'attente de leur évacuation, les matériaux pollués de manière à empêcher

le transfert de polluants dans les sols, les eaux souterraines ou l'air ainsi que l'exposition
éventuelle des tiers (entreposage sur et sous des bâches de protection, clôture de la zone
entreposage, etc.).
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En cas de pompage des eaux souterraines, une surveillance d'une durée et d'une fréquence adaptée
est mise en place par le responsable à l’origine de ces travaux, afin de démontrer l'absence d'impact
de ceux-ci sur la qualité des eaux.

Dans le cas où une dégradation de la qualité des eaux souterraines est observée du fait des travaux,
le responsable a l'origine des travaux met en place dans les meilleurs délais des mesures
nécessaires pour limiter la diffusion de la pollution hors de la zone de servitudes et l'usage des
eaux souterraines.

En cas de pompage des eaux de fouille, une surveillance de la qualité de ces eaux est mise en
place par le responsable a l'origine de ces pompages.

Le cas échéant, les dispositions de traitement nécessaire sont mises en place, et une convention
est établie avec le gestionnaire du réseau collectif si celles-ci sont renvoyées au réseau.

Restriction n°8 - Usage des eaux souterraines

Le pompage des eaux souterraines au droit de la zone de servitude ainsi que leur utilisation sont
interdits.

Cette interdiction ne s'applique pas aux prélèvements à des fins de la surveillance de la qualité de
ces eaux.

Les dispositions ne répondant pas à cette exigence sont des changements d'usage et devront
respecter les dispositions de la restriction n°2.

En  cas  de  changement  d'usage  projeté,  le  responsable  des  travaux  de  dépollution  ou  de  la
surveillance réalises à proximité de la zone de servitudes sera informé avant sa mise en œuvre.

Restriction n°9 - Surveillance des eaux souterraines

Les ouvrages nécessaires au programme de surveillance des eaux souterraines imposées à l'ancien
exploitant, notamment ceux figurant au sein de la Figure 8, devront être maintenus en état et
facilement accessibles tant qu'il existe une surveillance.

Les propriétaires et locataires des parcelles concédées doivent autoriser l'accès aux piézomètres
pour réaliser des prélèvements, au dernier exploitant ou son ayant droit, à l'Etat, ou à toute
personne mandatée par l'un ou l'autre ceux-ci, pour la durée du programme de surveillance.

Les ouvrages nécessaires au programme de surveillance des eaux souterraines peuvent être
déplacés, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l’origine du déplacement et en accord
avec l’ancien exploitant Sanofi Chimie. Le cas échéant, les piézomètres non utilisés sont comblés
conformément aux règles de l‘art, aux frais et sous la responsabilité de la personne à l’origine de
la modification. Ces nouveaux emplacements devront permettre une surveillance équivalente et
leur position devra être validée par un hydrogéologue indépendant.

En cas de détérioration, tout ouvrage rendu inexploitable devra être remplacé à l'identique. En cas
de modification de la conception ou de l'emplacement d'un puits de contrôle, le nouvel ouvrage
doit être implanté à proximité du point de prélèvement initial et garantir la représentativité des
résultats.  Une  mise  à  jour  du  plan  de  localisation  des  ouvrages  devra  être  réalisée  par  le
propriétaire concerné. La personne physique ou morale qui a en charge la surveillance des eaux
souterraines devra être informée des modifications réalisées, et un nouvel accès devra lui être
garanti si nécessaire.
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5.2.3 Information des tiers
Si les parcelles considérées font l'objet d'une mise à disposition à un tiers (exploitant, locataire), à
titre gratuit ou onéreux, le propriétaire s'engage à informer les occupants sur l’état de la zone des
servitudes et des restrictions d’usage présentées au § 5.2.2.

Le  propriétaire  de  ces  parcelles  s'engage,  en  cas  de  mutation  à  titre  gratuit  ou  onéreux  des
parcelles considérées, à dénoncer au nouvel ayant droit les restrictions d’usage dont elles sont
grevées en application, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux et place.

En cas de cession, le vendeur doit également informer l’acquéreur dans les conditions de l‘Article
L 514-20 du Code l’Environnement.

5.2.4 Notification et publicité des servitudes
Les servitudes sont notifiées au propriétaire des parcelles, à l’exploitant, au Maire de Neuville-sur-
Saône, ainsi qu’au Président de la Métropole de Lyon. Elles sont annexées au Plan Local
d’Urbanisme et de l’Habitat de la Métropole de Lyon.

Elles sont publiées au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département du Rhône
et font l’objet d’une publicité foncière. Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de
l’exploitant.

5.2.5 Modalités de levée des servitudes
Les servitudes ci-dessus ne pourront être modifiées ou supprimées que dans les conditions prévues
par la réglementation applicable (Article L. 515-12, 5e à 7e alinéas, du Code de l’Environnement).
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LIMITATIONS ET RESPONSABILITES

Ramboll France SAS (“Ramboll”) a rédigé ce rapport avec le soin et les compétences nécessaires,
conformément à l’offre et aux conditions d’engagement de Ramboll, selon l’accord entre Ramboll
et le client. Aucune autre garantie, explicite ou implicite, n’est donnée concernant l’opinion
professionnelle exprimée dans ce rapport ou tout autre service que nous pourrions assurer.

Sauf spécification contraire, les évaluations et conclusions présentées dans ce rapport s’appuient
sur le postulat que le site et les installations associées continueront à être utilisés pour le même
type d’usage, sans changements majeurs sur site ou autour du site. Les conclusions présentées
dans ce rapport sont le reflet du jugement professionnel de Ramboll, basé sur les informations
disponibles et sur le contexte du site au moment de l’exécution des services. Afin de mener à bien
sa mission, Ramboll s’est appuyée sur des informations publiques, sur les informations fournies
par le client et sur les informations fournies par des tiers. En conséquence, les conclusions
présentées dans ce rapport  ne sont valides que dans la mesure où les informations fournies à
Ramboll étaient correctes et exhaustives. Ces informations n’ont pas été vérifiées par Ramboll sauf
mention contraire dans ce rapport. Cette évaluation n’a pas de valeur juridique, et ne représente
pas une évaluation exhaustive de l’état du site ou de la conformité des installations. Le rapport est
fondé sur les informations recueillies au cours des travaux sur site et facilement accessibles à la
date d’émission du rapport. Le champ du rapport et des services est donc factuellement limité par
ces  conditions.  Les  investigations  sur  site  ont  été  restreintes  au  niveau  de  détail  nécessaire  à
l’atteinte des objectifs établis. Les résultats des mesures prises peuvent varier dans l’espace ou le
temps  et  des  mesures  complémentaires  devront  être  réalisées  un  certain  temps  après  la  date
d’émission du rapport afin de confirmer ces résultats.

Ce rapport est confidentiel et a pour seul destinataire le client. Ramboll ne reconnaît aucune
responsabilité envers des tiers qui auraient eu communication de tout ou partie de ce document,
sauf accord écrit préalable de Ramboll. Tout tiers qu’il soit se fie à ce document à ses propres
risques.

Si des actions et/ou coûts sont jugés nécessaires afin de réduire ou remédier à des problématiques
environnementales ou de sécurité identifiées dans ce rapport, ces décisions s’appuient sur les
informations disponibles au moment de la rédaction du rapport et dépendent des éventuelles
études et informations complémentaires. Aucune provision n’a été faite dans l’éventualité d’une
modification des prix ou des taux de change ou de tout autre paramètre qui pourrait occasionner
une future fluctuation des prix. Si des actions et/ou coûts sont jugés nécessaires afin d’assurer la
conformité, ces décisions sont basées sur des mesures qui, de l’expérience de Ramboll, pourraient
être acceptées par les autorités compétentes conformément à la législation en vigueur et à sa mise
en application.
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Figure 1 :
Localisation de la Zone d’étude
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Figure 2 :
Périmètre des servitudes
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Figure 3 :
Emprises des servitudes d’utilité publique de la Zone Ouest et secteur
Centre Nord
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Figure 4 :
Carte piézométrique de la nappe alluviale – Avril 2018
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Figure 5 :
Usages actuels et futurs des terrains et des bâtiments au droit de la
Zone d’étude
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Figure 6 :
Localisation des zones sources ayant fait l’objet de mesures de gestion
et des impacts résiduels dans les sols
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Figure 7 :
Localisation des ouvrages de surveillance
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Figure 8 :
Localisation des ouvrages de surveillance à l’issue des travaux de
réhabilitation du secteur CN
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ANNEXE 1
ARRETE DU 22 AVRIL 2015 RELATIF A LA REHABILITATION DU SITE ET
ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 20 NOVEMBRE 2018
RELATIF AUX MODALITES DE SURVEILLANCE ET DE RESTITUTION
DOCUMENTAIRE
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ANNEXE 2
ARRETE DU 23 JUIN 2020 INSTITUANT DES SERVITUDES D’UTILITE
PUBLIQUE SUR LES PARCELLES CONSTITUTIVES DE LA ZONE OUEST DU
SITE
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ANNEXE 3
PROCES-VERBAL DE RECOLEMENT DU SECTEUR CENTRE NORD DU 04
MAI 2021
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